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DIRECTION INTERRÉGIONALE DE LA PROTECTION JUDICIAIRE 
DE LA JEUNESSE

ARRÊTÉ n° 2023 – 037 / DIRPJJ GE portant subdélégation de signature à la directrice territoriale  de
la protection judiciaire de la jeunesse Alsace

ARRETE n° 2023 - 039 / DIRPJJ GE portant subdélégation de signature au directeur territorial de la
protection judiciaire de la jeunesse Aube/Haute-Marne

ARRETE n° 2023 – 038 / DIRPJJ GE portant subdélégation de signature au directeur territorial de la
protection judiciaire de la jeunesse Moselle 

ARRETE n° 2023 –036 / DIRPJJ GE portant subdélégation de signature à la directrice territoriale de la
protection judiciaire de la jeunesse Marne-Ardennes

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ

ARRETE CONJOINT ARS/CD N° 2023-4363 du 14 SEPTEMBRE 2023 portant extension de 8 places
d’hébergement complet internat pour un public présentant tous types de déficiences, du FAM/EAM
BOIS L'ABBESSE situé à SAINT DIZIER, géré par l’ASSOCIATION LE BOIS L’ABBESSE

ARRETE ARS n° 2023-4505 du 19 septembre 2023 portant renouvellement de l’autorisation de fonc-
tionnement de la pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier de Remiremont

ARRETE ARS n°2023-4409 du 14 septembre 2023 portant nouvelle autorisation de fonctionnement
de la pharmacie à usage intérieur  du Centre Hospitalier Universitaire sis 45 rue Cognacq Jay à Reims
(51100).

ARRETE ARS Grand Est n°2023-4605 du 22 septembre 2023 modifiant la composition nominative
du conseil de surveillance des Hôpitaux Universitaires de Strasbourg

ARRETE ARS N° 2023-4291 du 5 septembre 2023 portant création d’une Unité d’Enseignement Ma-
ternelle de 7 places pour enfants présentant des troubles du spectre de l’autisme, par extension du
SESSAD PAPILLONS BLANCS D'EPERNAY  situé  à  Epernay,  géré par  l’Association  LES PAPILLONS
BLANCS EN CHAMPAGNE



ARRETE ARS N° 2023-4292 du 5 septembre 2023 portant création d’une Unité d’Enseignement Elé-
mentaire de 10 places pour enfants présentant des troubles du spectre de l’autisme, par extension
du SESSAD ACPEI situé à Châlons-en-Champagne, géré par l’ACPEI

ARRETE ARS Grand Est n°2023-4493 du 15 septembre 2023  modifiant l’arrêté ARS n°2021-4690
du 07 décembre 2021 portant renouvellement et désignation des membres de la Commission de
Conciliation et d’Indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections
nosocomiales (CCI) du territoire lorrain

ARRETE ARS n°2023-4694 portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire Général, et
Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

ARRETE ARS n° 2023 - 4378 du 14 septembre 2023 fixant les montants à verser au titre de l’activité

d’ HAD en application du mécanisme de sécurisation 2023 au titre des soins de la période de juillet
2023 GROUPE HOSPITALIER SAINT-VINCENT DE STRASBOURG – Clinique St Luc Schirmeck, 

Arrêtés ARS n° 2023 - 4365 du 14 septembre 2023 fixant les montants à verser au titre de l’activité d’
HAD en application du mécanisme de sécurisation 2023 au titre des soins de la période de juillet
2023 CENTRE HOSPITALIER LUNEVILLE

Arrêtés ARS n° 2023 - 4414 du 14 septembre 2023 fixant les montants à verser au titre de l'activité de
MCO  en application du mécanisme de sécurisation 2023 au titre des soins de la période de juillet
2023 CENTRE HOSPITALIER TOUL

Arrêtés ARS n° 2023 - 4543 du 20 septembre 2023 fixant les montants à verser pour les activités
MCO : HOPITAL JOEUF 

ARRETE ARS n° 2023 – 4549 du 20/09/2023 fixant les montants à verser au titre de l'activité de

MCO en application du mécanisme de sécurisation 2023 à l’établissement C.H.U. NANCY,  

ARRETE ARS n° 2023 - 4479 du 14 septembre 2023 fixant les montants à verser au titre de l'activité
de MCO en application du mécanisme de sécurisation 2023 à l’établissement HOPITAL LAMARCHE

ARRETE ARS Grand Est n° 2023-4639 portant désignation à compter du 28 septembre 2023de Mon-
sieur Arnaud SAINT-DIZIER comme directeur par intérim du Centre de Harthouse de HAGUENAU

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’AMÉNAGEMENT
ET DU LOGEMENT

ARRÊTE PRÉFECTORAL N° 2023/44/004 portant agrément du centre GAMMA CONSULTING pour
dispenser les formations d’actualisation des connaissances du gestionnaire de transport dans les en-
treprises de transport routier



DIRECTION RÉGIONALE DE L’ÉCONOMIE, DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES
SOLIDARITÉS

 
Arrêté DREETS/CS n° 171 en date du 26 septembre 2023 portant fixation du montant de la dotation
globale de financement pour 2023,du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs de
l’Association Tutélaire d’Alsace (ATA)

Arrêté DREETS/CS n° 172 en date du 26 septembre 2023 portant fixation du montant de la dotation
globale de financement pour 2023 du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs de
l’Association TANDEM

Arrêté DREETS/CS n° 173 en date du 26 septembre 2023 portant fixation du montant de la dotation
globale de financement pour 2023 du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs de
l’Union Départementale des Associations Familiales du Bas-Rhin (UDAF 67)

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2023 – 82 Autorisant l’augmentation du titre alcoométrique volumique
naturel pour  l’élaboration des vins mousseux pour la récolte 2023 dans le bassin viticole alsacien

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2023 – 83 Autorisant l’augmentation du titre alcoométrique volumique
naturel pour  l’élaboration des vins tranquilles pour la récolte 2023 dans le bassin viticole alsacien

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2023 – 84 Autorisant l'augmentation du titre alcoométrique volumique
naturel  pour  la  production  des  vins  de  la  récolte  2023  dans  les  départements  de  Meurthe-et-
Moselle, Meuse et Moselle

ARRÊTÉ  n°  2023-87 portant  subdélégation  de  signature  en  faveur  du  responsable  du  pôle
« Concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie » de la Direction régionale de
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités du Grand Est

ARRÊTÉ  n°  2023-88 portant  subdélégation  de  signature  en  faveur  du  responsable  du  pôle
« Concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie » de la Direction régionale de
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités du Grand Est

ARRÊTÉ  n°  2023-89 portant  subdélégation  de  signature  en  faveur  du  responsable  du  pôle
« Concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie » de la Direction régionale de
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités du Grand Est

ARRÊTÉ  n°  2023-90  portant  subdélégation  de  signature  en  faveur  du  responsable  du  pôle
« Concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie » de la Direction régionale de
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités du Grand Est

ARRÊTÉ  n°  2023-91 portant  subdélégation  de  signature  en  faveur  du  responsable  du  pôle
« Concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie » de la Direction régionale de
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités du Grand Est  

ARRÊTÉ  n°  2023-92  portant  subdélégation  de  signature  en  faveur  du  responsable  du  pôle
« Concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie » de la Direction régionale de
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités du Grand Est

ARRÊTÉ  n°  2023-93  portant  subdélégation  de  signature  en  faveur  du  responsable  du  pôle
« Concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie » de la Direction régionale de
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités du Grand Est 



ARRÊTÉ  n°  2023-94  portant  subdélégation  de  signature  en  faveur  du  responsable  du  pôle
« Concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie » de la Direction régionale de
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités du Grand Est 

ARRÊTÉ  n°  2023-95  portant  subdélégation  de  signature  en  faveur  du  responsable  du  pôle
« Concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie » de la Direction régionale de
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités du Grand Est 

ARRÊTÉ  n°  2023-96  portant  subdélégation  de  signature  en  faveur  du  responsable  du  pôle
« Concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie » de la Direction régionale de
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités du Grand Est

TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE STRASBOURG 

Désignation en date du 4 juillet 2023 du Président et des suppléants de la commission des impôts
directs et des taxes sur les chiffres d’affaires. 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL POUR LES AFFAIRES RÉGIONALES
ET EUROPÉENNES 

ARRETE PREFECTORAL n°2023-512  portant  modification des limites territoriales des arrondisse-
ments du département des Vosges 

ARRETE PREFECTORAL n°2023-553 portant modification de la convention et des statuts du Grou-
pement européen de coopération territorial (GECT) « Alzette Belval » crée par arreté préfectoral
2012-36 du 31.01.2012

DIRECTION DE L’ADMINISTRATION PÉNITENTIAIRE
DIRECTION INTERRÉGIONALE DES SERVICES PÉNITENTIAIRES GRAND EST

Décision d'intérim pour la fonction de cheffe d'établissement au centre de détention d'Oermingen.

Décision d’intérim pour la fonction de cheffe d’établissement de la maison d’arrêt de Châlons en
Champagne  

ARRETE N°2023/114   portant subdélégation de signature

ARRETE N°2023/115   portant subdélégation de signature

CENTRE HOSPITALIER RÉGIONAL UNIVERSITAIRE

Décision 2023-DG80 portant délégation de signature du directeur par intérim des EHPAD de Faulx
et de Pont-à-Mousson.

RECTORAT

Arrêté du 15 septembre 2023 de nomination d’agent comptable par intérim de Richard LALLEMENT
à l'agence comptable du lycée Saint-Exupéry de Fameck.



Arrêté du 15 septembre 2023 de périmètre comptable et d’installation de Richard LALLEMENT à
l'agence comptable du lycée Henri Poincaré de Nancy.

Arrêté du 11 septembre 2023 listant les groupements comptables et les établissements bénéficiaires
d'un service mutualisé de gestion et de liquidation des rémunérations des personnels recrutés et
payés par les EPLE de l'académie de Nancy-Metz.

ARRETE n°2023-989-SGR portant désignation du chef du service interacadémique des concours 













































































































Agence Régionale de Santé Grand Est 
DQPI-AES 

 
Arrêtés ARS fixant les montants à verser au titre de l’activité  

d’ HAD en application du mécanisme de sécurisation 2023  

au titre des soins de la période de juillet 2023 

Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

1 

       
 

ARRETE ARS n° 2023 - 4378 du 14 septembre 2023 

GROUPE HOSPITALIER SAINT-VINCENT DE STRASBOURG – Clinique St Luc Schirmeck,  

670798636 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  arrête : 

 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 

Libellé 
Montant de référence 

annuel 

(pour information) 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois** 

Montant HAD au titre de la valorisation 

de l’activité hors Aide Médicale de l’Etat 
1 398 481,00 €   

 

          81 578,00 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME) 
          0,00 €           0,00 € 

 

Article 2 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre ce 
mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

hors AME  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

        0,00 € 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

relevant de l’AME 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)       0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

      0,00 € 

 



Agence Régionale de Santé Grand Est 
DQPI-AES 

 
Arrêtés ARS fixant les montants à verser au titre de l’activité  

d’ HAD en application du mécanisme de sécurisation 2023  

au titre des soins de la période de juillet 2023 

Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 4365 du 14 septembre 2023 : 

CENTRE HOSPITALIER LUNEVILLE 

540000080 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période*  

Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois** 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors Aide 

Médicale de l’Etat 

  3 285 979,00 €  2327 990,28 €   302 563,43 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME) 
     638,00 €        0,00 €         0,00 € 

 

Article 2 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre ce 
mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

hors AME  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

        0,00 € 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

relevant de l’AME 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)       0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

      0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2023 - 4366 du 14 septembre 2023 : 

CH MT ST MARTIN 

540001096 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période*  

Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois** 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors Aide 

Médicale de l’Etat 

    736 716,00 €  1056 607,78 €   129 687,09 € 



 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME) 
       0,00 €        0,00 €         0,00 € 

 

Article 2 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre ce 
mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

hors AME  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

        0,00 € 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

relevant de l’AME 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)       0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

      0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2023 - 4535 du 20 septembre 2023 : 

CENTRE DE REEDUCATION FLORENTIN 

540020146 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période*  

Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois** 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors Aide 

Médicale de l’Etat 

  3 320 363,00 €  1910 113,31 €   270 687,73 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME) 
       0,00 €        0,00 €         0,00 € 

 

Article 2 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre ce 
mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

hors AME  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

        0,00 € 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

relevant de l’AME 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)       0,00 €  



 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

      0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2023 - 4367 du 14 septembre 2023 : 

CENTRE HOSPITALIER VERDUN - SAINT-MIHIEL 

550006795 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période*  

Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois** 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors Aide 

Médicale de l’Etat 

  2 316 984,00 €  1266 891,79 €   188 001,60 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME) 
   1 097,00 €      447,94 €        63,99 € 

 

Article 2 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre ce 
mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

hors AME  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

        0,00 € 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

relevant de l’AME 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)       0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

      0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2023 - 4368 du 14 septembre 2023 : 

CH BAR LE DUC - FAINS VEEL 

550003354 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période*  

Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois** 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors Aide 

Médicale de l’Etat 

  4 682 764,00 €  3966 886,42 €   570 906,03 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME) 
       0,00 €        0,00 €         0,00 € 



 

 

Article 2 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre ce 
mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

hors AME  
   22 842,95 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)    22 842,95 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

        0,00 € 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

relevant de l’AME 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)       0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

      0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2023 - 4369 du 14 septembre 2023 : 

HOPITAL FREYMING MERLEBACH 

570000091 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période*  

Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois** 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors Aide 

Médicale de l’Etat 

  3 576 023,00 €  2160 014,05 €   298 840,55 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME) 
       0,00 €        0,00 €         0,00 € 

 

Article 2 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre ce 
mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

hors AME  
   62 504,96 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)    62 504,96 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

        0,00 € 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

relevant de l’AME 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)       0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

      0,00 € 

 
 



 

ARRETE ARS n° 2023 - 4370 du 14 septembre 2023 : 

CENTRE HOSPITALIER SARREGUEMINES 

570000158 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période*  

Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois** 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors Aide 

Médicale de l’Etat 

  2 335 064,00 €  1232 988,89 €   190 232,46 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME) 
       0,00 €        0,00 €         0,00 € 

 

Article 2 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre ce 
mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

hors AME  
       85,77 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

       85,77 € 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

relevant de l’AME 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)       0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

      0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2023 - 4536 du 20 septembre 2023 : 

C.H.R. METZ-THIONVILLE 

570005165 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période*  

Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois** 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors Aide 

Médicale de l’Etat 

  1 514 298,00 €  638 445,86 €    90 341,61 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME) 
       0,00 €      929,96 €         0,00 € 

 

Article 2 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 



 

Libellé Montant à verser ou à reprendre ce 
mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

hors AME  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

        0,00 € 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

relevant de l’AME 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)       0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

      0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2023 - 4371 du 14 septembre 2023 : 

CENTRE HOSPITALIER SARREBOURG 

570015099 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période*  

Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois** 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors Aide 

Médicale de l’Etat 

  1 967 978,00 €  2553 688,87 €   401 554,05 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME) 
       0,00 €        0,00 €         0,00 € 

 

Article 2 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre ce 
mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

hors AME  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

        0,00 € 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

relevant de l’AME 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)       0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

      0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2023 - 4372 du 14 septembre 2023 : 

HOPITAL Robert SCHUMAN METZ (UNEOS) 



 

570026252 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période*  

Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois** 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors Aide 

Médicale de l’Etat 

  4 716 483,00 €  3151 510,19 €   496 895,66 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME) 
   3 111,00 €    2 556,93 €       983,40 € 

 

Article 2 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre ce 
mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

hors AME  
   18 550,65 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)    18 198,30 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

      352,35 € 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

relevant de l’AME 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)       0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

      0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2023 - 4374 du 14 septembre 2023 : 

CHI H DU MASSIF DES VOSGES 

880009147 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période*  

Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois** 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors Aide 

Médicale de l’Etat 

  2 196 049,00 €  1592 290,46 €   301 800,35 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME) 
   2 990,00 €        0,00 €         0,00 € 

 

Article 2 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre ce 
mois-ci* 



 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

hors AME  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

        0,00 € 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

relevant de l’AME 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)       0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

      0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2023 - 4375 du 14 septembre 2023 : 

Groupement Hospitalier Aube Marne 

100006279 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période*  

Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois** 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors Aide 

Médicale de l’Etat 

  1 480 291,00 €  836 219,05 €   127 682,06 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME) 
       0,00 €        0,00 €         0,00 € 

 

Article 2 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre ce 
mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

hors AME  
   24 578,04 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)    24 578,04 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

        0,00 € 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

relevant de l’AME 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)       0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

      0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2023 - 4376 du 14 septembre 2023 : 

Centre Hospitalier VITRY LE FRANCOIS 

510000078 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 



 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période*  

Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois** 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors Aide 

Médicale de l’Etat 

  1 335 256,00 €  899 075,88 €   148 367,29 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME) 
       0,00 €        0,00 €         0,00 € 

 

Article 2 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre ce 
mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

hors AME  
   27 779,98 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)    27 779,98 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

        0,00 € 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

relevant de l’AME 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)       0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

      0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2023 - 4537 du 20 septembre 2023 : 

GCS HAD D'EPERNAY-CH EPERNAY-ET EXPL. 

510026289 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période*  

Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois** 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors Aide 

Médicale de l’Etat 

  1 541 425,00 €  962 425,48 €   150 443,79 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME) 
       0,00 €        0,00 €         0,00 € 

 

Article 2 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre ce 
mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

hors AME  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)         0,00 € 



 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

        0,00 € 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

relevant de l’AME 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)       0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

      0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2023 - 4377 du 14 septembre 2023 : 

HOPITAUX UNIVERSITAIRES DE STRASBOURG 

670780055 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période*  

Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois** 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors Aide 

Médicale de l’Etat 

    279 421,00 €  151 131,14 €    22 413,89 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME) 
   5 582,00 €    2 925,80 €       325,61 € 

 

Article 2 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre ce 
mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

hors AME  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

        0,00 € 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

relevant de l’AME 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)       0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

      0,00 € 

 

 



Agence Régionale de Santé Grand Est 
DQPI-AES 

 
Arrêtés ARS fixant les montants à verser au titre de l'activité de MCO  

en application du mécanisme de sécurisation 2023  

au titre des soins de la période de juillet 2023 

Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 4414 du 14 septembre 2023  

à l’établissement CENTRE HOSPITALIER TOUL,  

540000049 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 19 418 392,00€  11 147 759,27 € 1 592 411,91 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

    9 975,00 €    6 586,70 €      581,87 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***      763,00 €      377,99 €         110,94 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

    123 718,98 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.    3 481,13 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
   30 159,84 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
    1 579,93 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 



 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   28 579,91 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 4415 du 14 septembre 2023  

à l’établissement CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY,  

540000056 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

   965 065,00€    847 753,59 €   118 451,27 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

         ,00 €        0,00 €        0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €        0,00 €           0,00 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

          0,00 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 



 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 4416 du 14 septembre 2023  

à l’établissement CENTRE HOSPITALIER LUNEVILLE,  

540000080 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 



 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 25 913 745,00€  14 930 129,93 € 2 157 707,49 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

    9 503,00 €    4 066,53 €      740,48 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

  27 959,00 €      11 416,59 €    1 630,94 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***      386,00 €      221,19 €          22,52 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

    129 673,94 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.       20,80 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
  152 659,58 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
   99 539,46 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

   32 131,10 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   20 989,02 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 



 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 4417 du 14 septembre 2023  

à l’établissement CENTRE HOSPITALIER PONT A MOUSSON,  

540000106 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 6 725 285,00€  3 549 419,71 €   496 779,00 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

      511,00 €      208,66 €       29,81 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €       66,43 €           0,00 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

     42 909,82 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 



 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 4418 du 14 septembre 2023  

à l’établissement Les Maisons Hospitalières NANCY,  

540000395 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 2 401 174,00€  1 292 043,71 €   179 769,64 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

         ,00 €        0,00 €        0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €        0,00 €           0,00 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 



 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

          0,00 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 



 

ARRETE ARS n° 2023 - 4419 du 14 septembre 2023  

à l’établissement CENTRE HOSPITALIER BRIEY,  

540000767 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale  de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 21 441 403,00€  11 355 414,78 € 1 659 266,57 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

   25 848,00 €   19 251,19 €    1 507,80 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €         217,39 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €        0,00 €           0,00 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

    102 595,78 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,02 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
    8 197,12 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      606,30 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
    7 590,82 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 



 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 4420 du 14 septembre 2023  

à l’établissement CH MT ST MARTIN,  

540001096 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé  Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 30 221 751,00€  16 757 257,59 € 2 406 241,44 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

  110 254,00 €   63 799,87 €    8 340,69 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

   2 053,00 €         838,31 €      119,76 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***    1 305,00 €      921,35 €          76,13 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

     82 800,99 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        7,70 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   



 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
  166 267,69 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  133 563,97 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   32 703,72 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
    2 150,61 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
  2 150,61 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 4421 du 14 septembre 2023  

à l’établissement INSTITUT DE CANCEROLOGIE DE LORRAINE,  

540003019 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 48 037 873,00€  32 022 076,49 € 4 538 131,86 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

   78 549,00 €   94 436,83 €   13 142,17 € 



 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €       4 816,09 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €    1 440,85 €         405,28 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

        529,49 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
2 742 514,12 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
2 232 267,67 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

  505 634,05 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
    4 612,40 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
    4 990,25 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  4 990,25 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 



 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 4422 du 14 septembre 2023  

à l’établissement CENTRE HOSPITALIER VERDUN - SAINT-MIHIEL,  

550006795 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 55 071 644,00€  30 526 282,26 € 4 360 437,12 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

   45 137,00 €   24 821,87 €    3 884,68 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

   6 451,00 €      10 132,68 €    1 550,50 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***   19 806,00 €   11 041,51 €       1 706,86 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

    186 976,92 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.    3 551,44 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
  504 308,61 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  386 234,53 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

   77 451,84 € 



 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   40 622,24 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 4423 du 14 septembre 2023  

à l’établissement CH BAR LE DUC - FAINS VEEL,  

550003354 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 27 105 540,00€  15 103 673,17 € 2 198 593,90 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

    3 001,00 €    5 981,29 €    4 440,41 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***    6 566,00 €    3 430,80 €         443,26 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

     92 741,62 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.      114,24 € 



 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
  685 209,45 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  547 078,94 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

  103 793,47 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   34 337,04 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 4424 du 14 septembre 2023  

à l’établissement CENTRE HOSPITALIER SPECIALISE SARREGUEMINES,  

570000141 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 



 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 1 876 532,00€  1 051 142,53 €   158 209,35 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

         ,00 €        0,00 €        0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***    4 787,00 €    1 954,69 €         279,24 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

          0,00 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 



 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 4425 du 14 septembre 2023  

à l’établissement CENTRE HOSPITALIER SARREGUEMINES,  

570000158 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 49 517 042,00€  27 252 529,46 € 3 847 135,83 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

  107 231,00 €   55 585,80 €    7 094,64 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €         939,04 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***   21 412,00 €    9 965,69 €       1 464,51 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

    202 819,31 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.      821,34 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

  248 468,19 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 



 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
  279 515,82 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  171 009,28 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

   59 238,45 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   49 268,09 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 4426 du 14 septembre 2023  

à l’établissement CENTRE DE GERIATRIE FORBACH (SOS Santé),  

570000166 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

   557 191,00€    322 412,30 €    21 590,40 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

         ,00 €        0,00 €        0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €        0,00 €           0,00 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 



 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

          0,00 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 



 

ARRETE ARS n° 2023 - 4427 du 14 septembre 2023  

à l’établissement HOPITAL ST AVOLD (SOS Santé),  

570000216 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 50 234 521,00€  28 611 722,36 € 3 973 074,20 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

   19 507,00 €   12 615,98 €    1 225,86 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***      214,00 €      236,95 €          12,49 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

    178 774,52 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
  351 114,65 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  324 741,22 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

   18 174,97 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
    8 198,46 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 



 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 4428 du 14 septembre 2023  

à l’établissement CENTRE HOSPITALIER JURY,  

570000513 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 1 334 486,00€    771 208,52 €   117 640,49 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

         ,00 €        0,00 €        0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***    1 030,00 €      420,58 €          60,08 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

          0,00 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   



 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 4429 du 14 septembre 2023  

à l’établissement HOPITAL Saint François MARANGE-SILVANGE,  

570000562 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 6 905 218,00€  3 889 004,75 €   570 548,12 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

         ,00 €        0,00 €        0,00 € 



 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €        0,00 €           0,00 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

          0,00 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
    4 191,73 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
    4 191,73 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 



 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 4430 du 14 septembre 2023  

à l’établissement HOPITAL BELLE ISLE METZ (UNEOS),  

570001057 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 9 373 322,00€  6 969 268,91 €   979 054,98 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

   44 791,00 €    5 128,91 €        0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €        0,00 €           0,00 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

     15 049,15 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
   10 192,10 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 



 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   10 192,10 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 4431 du 14 septembre 2023  

à l’établissement CENTRE DE GERIATRIE LE KEM (SOS Santé),  

570003079 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 8 228 363,00€  4 540 877,68 €   639 154,71 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

    2 395,00 €    2 346,26 €      139,71 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €        0,00 €           0,00 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

          0,00 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 



 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 4546 du 20 septembre 2023  

à l’établissement C.H.R. METZ-THIONVILLE,  

570005165 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 



 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 274 510 156,00€  153 993 697,31 € 22 739 711,50 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

  982 928,00 €  677 628,71 €   86 765,52 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

 135 264,00 €     143 702,13 €   16 804,25 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***   65 106,00 €   33 359,60 €       4 598,58 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

    922 561,97 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.    1 470,44 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

  798 555,82 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
4 468 927,47 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
3 320 398,79 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

  364 274,04 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
  784 254,64 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
   31 871,11 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
 24 116,66 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 



 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
  7 754,45 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents -    5 294,09 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

-  5 294,09 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 4432 du 14 septembre 2023  

à l’établissement CENTRE HOSPITALIER SARREBOURG,  

570015099 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 29 996 128,00€  16 402 423,83 € 2 264 276,50 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

   25 669,00 €   16 188,19 €    1 726,73 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***    3 709,00 €    1 514,51 €         216,36 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

     98 729,06 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 



 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
  189 449,74 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  120 354,52 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

   17 896,75 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   48 352,52 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
  2 845,95 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 4433 du 14 septembre 2023  

à l’établissement CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL UNISANTE +,  

570025254 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 45 743 789,00€  25 480 795,77 € 3 587 024,54 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

  133 305,00 €  102 592,87 €   29 494,85 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

   2 963,00 €       1 209,89 €      172,84 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***    3 192,00 €    1 482,13 €         186,20 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 



 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

    291 980,27 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,01 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
  342 492,60 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  323 983,91 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   18 508,69 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 



 

ARRETE ARS n° 2023 - 4434 du 14 septembre 2023  

à l’établissement HOPITAL Robert SCHUMAN METZ (UNEOS),  

570026252 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 112 511 322,00€  62 619 141,23 € 8 824 103,21 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

   50 518,00 €   36 863,38 €    4 391,97 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €        0,00 €           0,00 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

     39 137,51 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
2 658 567,65 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
1 960 450,38 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

  265 531,09 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
  432 586,18 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 



 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
    8 919,46 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  8 919,46 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 4435 du 14 septembre 2023  

à l’établissement CHI EMILE DURKHEIM EPINAL,  

880007059 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 60 519 287,00€  34 688 473,25 € 4 973 660,19 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

   47 879,00 €   31 220,76 €    4 466,49 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

   1 092,00 €       6 362,99 €    3 777,61 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***   23 952,00 €   10 411,22 €       1 521,02 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

    220 384,14 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.    1 903,55 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   



 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
  843 969,50 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  718 241,07 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

   55 775,36 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   57 274,14 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
 12 678,93 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 4437 du 14 septembre 2023  

à l’établissement CHI DE L'OUEST VOSGIEN,  

880007299 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 26 959 631,00€  15 211 516,06 € 2 147 750,72 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

   14 757,00 €    6 819,98 €    1 059,73 € 



 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €          93,14 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €        0,00 €           0,00 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

    225 793,92 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

  301 326,82 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
  198 261,41 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  178 258,98 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   20 002,43 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 



 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 4547 du 20 septembre 2023  

à l’établissement CHI H DU MASSIF DES VOSGES,  

880009147 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 34 098 362,00€  19 014 462,09 € 2 666 035,84 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

   22 182,00 €   11 267,98 €    2 384,21 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

   3 531,00 €       2 235,09 €      205,98 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***    1 247,00 €      617,21 €          72,74 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

    607 705,71 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.       14,95 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

  156 539,72 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
  107 859,25 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  105 061,48 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 



 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
    2 797,77 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 4438 du 14 septembre 2023  

à l’établissement CENTRE HOSPITALIER REMIREMONT,  

880780093 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 36 156 238,00€  19 939 858,11 € 2 768 800,80 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

   32 358,00 €   14 509,69 €    1 887,55 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

     167,00 €         658,58 €        9,74 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***    1 366,00 €      557,78 €          79,68 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

      5 458,65 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 



 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
  235 141,60 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  167 908,20 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

   12 567,29 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   54 666,11 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 4439 du 14 septembre 2023  

à l’établissement Groupe Hospitalier Sud Ardennes,  

80001969 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 



 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 16 486 767,00€  8 788 180,44 € 1 240 145,75 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

         ,00 €    1 191,91 €      993,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***      333,00 €      135,98 €          19,43 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

    329 165,94 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

  353 152,35 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
  176 396,96 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
  176 396,96 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 



 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 4440 du 14 septembre 2023  

à l’établissement GCS Territorial  Ardennes Nord - Site du CH Sedan,  

80010465 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

   674 111,00€    478 466,43 €    50 831,75 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

         ,00 €    1 077,15 €        0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €        0,00 €           0,00 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

     10 085,38 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 



 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 4441 du 14 septembre 2023  

à l’établissement GCS Territorial  Ardennes Nord - Site du CH Charleville-Mézières,  

80010473 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 16 216 413,00€  10 405 965,74 € 1 788 782,77 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

    6 006,00 €    1 932,03 €  -    441,09 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***      663,00 €        0,00 €           0,00 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 



 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

     42 357,57 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
  111 331,87 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
   13 382,32 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   97 949,55 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 



 

ARRETE ARS n° 2023 - 4442 du 14 septembre 2023  

à l’établissement CHI NORD ARDENNES,  

80011174 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 111 780 428,00€  62 404 175,36 € 8 841 032,10 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

  106 452,00 €   53 396,27 €    8 890,72 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

  24 005,00 €      14 063,83 €    3 035,10 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***    9 158,00 €    4 317,51 €         818,62 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

    228 616,01 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.      224,02 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

  159 447,59 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
1 210 104,65 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  992 755,19 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

  124 498,97 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   92 850,49 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 



 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
    3 686,30 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
  3 686,30 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 4443 du 14 septembre 2023  

à l’établissement Centre Hospitalier TROYES,  

100000017 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 115 483 644,00€  65 853 966,12 € 9 358 220,91 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

  364 044,00 €  197 688,12 €   25 261,55 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

  42 306,00 €      29 560,61 €   10 267,95 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***   25 267,00 €   11 715,45 €       1 583,13 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

    376 324,06 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.    2 906,30 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   



 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
1 955 912,32 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
1 512 837,69 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

  231 784,30 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
  211 290,33 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
   12 346,95 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  7 446,15 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

  4 900,80 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents    14 702,39 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

 14 702,39 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 4444 du 14 septembre 2023  

à l’établissement Groupement Hospitalier Aube Marne,  

100006279 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 11 477 481,00€  6 521 765,54 €   933 974,37 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

   23 940,00 €   12 382,58 €    1 637,25 € 



 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

   3 930,00 €       1 604,75 €      229,25 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***    1 599,00 €      652,93 €          93,28 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

    215 445,73 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.       11,70 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

  176 646,77 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
   64 145,11 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
   64 145,11 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 



 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 4445 du 14 septembre 2023  

à l’établissement GCS Hôpital Privé de l'Aube,  

100010818 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 22 628 620,00€  11 940 520,83 € 1 642 420,52 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

   46 661,00 €   20 920,47 €    3 153,11 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

   1 173,00 €         478,98 €       68,43 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €      125,03 €           0,00 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

     46 749,64 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
  322 075,27 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  260 113,36 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

   51 912,68 € 



 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   10 049,23 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 4446 du 14 septembre 2023  

à l’établissement Centre Hospitalier Régional REIMS,  

510000029 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 250 440 336,00€  143 272 211,98 € 19 963 128,92 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

1 047 502,00 €  545 917,32 €   66 090,19 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

 206 423,00 €     179 004,50 €   43 062,67 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***   12 570,00 €    8 275,50 €       1 020,26 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

  1 123 101,55 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.    1 708,17 € 



 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
5 023 161,66 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
3 206 499,38 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

  532 911,44 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
1 070 027,07 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
213 723,77 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
-      422,84 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
-    422,84 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 4447 du 14 septembre 2023  

à l’établissement Centre Hospitalier CHALONS EN CHAMPAGNE,  

510000037 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 



 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 41 417 492,00€  23 801 422,69 € 3 520 010,40 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

   38 531,00 €   27 709,42 €    4 869,12 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €       3 276,12 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***    8 929,00 €    5 235,61 €         878,69 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

    248 782,04 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.    2 083,96 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
  257 459,19 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  214 068,20 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   43 390,99 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 



 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 4448 du 14 septembre 2023  

à l’établissement EPSM CHALONS EN CHAMPAGNE,  

510000052 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 2 518 243,00€  1 469 523,36 €   209 398,88 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

         ,00 €    4 219,37 €    4 219,37 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €    2 302,60 €           0,00 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

          0,00 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 



 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 4449 du 14 septembre 2023  

à l’établissement Centre Hospitalier Auban Moët EPERNAY,  

510000060 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 27 828 753,00€  16 142 109,77 € 2 297 798,72 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

   26 807,00 €   16 149,86 €    1 880,04 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

   8 678,00 €       3 543,52 €      506,22 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***    5 020,00 €    2 049,83 €         292,83 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 



 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

    246 169,78 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,01 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
  178 270,33 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  166 437,61 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

    6 030,69 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
    5 802,03 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 



 

ARRETE ARS n° 2023 - 4452 du 14 septembre 2023  

à l’établissement INSTITUT GODINOT REIMS,  

510000516 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 32 359 233,00€  20 114 776,30 € 2 997 815,14 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

   46 656,00 €   40 704,50 €    7 969,53 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

  16 775,00 €       1 968,29 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €      738,33 €           0,00 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

      4 320,36 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.       65,65 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
1 862 170,89 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
1 255 386,89 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

  603 583,42 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
    3 200,58 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 



 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
    8 286,69 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

  8 286,69 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 4453 du 14 septembre 2023  

à l’établissement GCS Pole Santé Sud 52 - Site CH CHAUMONT,  

520004680 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 10 651 726,00€  5 730 231,32 €   833 669,81 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

    2 192,00 €    1 473,77 €      127,87 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***    1 754,00 €      716,22 €         102,32 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

          0,00 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   



 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
   10 428,30 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   10 428,30 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 4454 du 14 septembre 2023  

à l’établissement GCS Pole Santé Sud 52 - Site Clinique Compassion LANGRES,  

520004714 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 9 866 858,00€  5 613 719,65 €   785 416,32 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

      938,00 €      383,02 €       54,72 € 



 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €        0,00 €           0,00 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

      5 754,17 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
  103 066,75 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
  103 066,75 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 



 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 4455 du 14 septembre 2023  

à l’établissement GCS Pole Santé Sud 52 - Site CMC CHAUMONT,  

520004722 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

       737,00€        300,94 €        42,99 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

         ,00 €        0,00 €        0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €        0,00 €           0,00 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

     11 172,26 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 



 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 4456 du 14 septembre 2023  

à l’établissement GCS Cancer Nord Haute Marne,  

520005398 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

   437 933,00€    242 437,05 €    45 866,89 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

         ,00 €        0,00 €        0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €        0,00 €           0,00 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

          0,00 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 



 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 4457 du 14 septembre 2023  

à l’établissement Centre Hospitalier CHAUMONT,  

520780032 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 



 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 16 744 609,00€  9 071 310,19 € 1 282 240,09 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

    4 621,00 €    2 786,41 €      269,55 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €  -    544,79 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***    1 012,00 €      413,23 €          59,03 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

    117 087,90 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.    1 163,91 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
   10 692,72 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
    7 358,71 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      302,22 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
    3 031,79 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 



 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 4458 du 14 septembre 2023  

à l’établissement Centre Hospitalier JOINVILLE,  

520780040 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

   440 583,00€    204 130,94 €    27 621,84 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

         ,00 €        0,00 €        0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €        0,00 €           0,00 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

          0,00 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 



 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 4459 du 14 septembre 2023  

à l’établissement Centre Hospitalier ST DIZIER,  

520780073 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 38 958 302,00€  22 356 159,92 € 3 144 094,70 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

   41 064,00 €   24 320,16 €    2 811,47 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

   1 688,00 €         957,44 €       98,47 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***    2 755,00 €    1 440,93 €         160,71 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 



 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

    175 539,06 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.       21,68 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
  172 948,52 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  149 634,96 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   23 313,56 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 



 

ARRETE ARS n° 2023 - 4460 du 14 septembre 2023  

à l’établissement HOPITAUX UNIVERSITAIRES DE STRASBOURG,  

670780055 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 458 900 825,00€  253 447 139,19 € 37 295 137,04 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

2 166 844,00 €  1280 631,39 €  189 217,57 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

 681 798,00 €     472 245,00 €   85 283,70 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***   10 231,00 €    4 678,96 €         956,64 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

    246 769,13 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.    5 309,62 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
6 966 046,71 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
4 682 380,95 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

  152 219,09 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
2 119 443,98 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
 12 002,69 € 



 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
    2 438,51 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
    495,67 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
  1 942,84 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents       751,83 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
    751,83 € 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 4461 du 14 septembre 2023  

à l’établissement UGECAM d’Alsace,  

670014042 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé  Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

   216 742,00€    114 321,60 €    18 799,73 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

         ,00 €        0,00 €        0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €        0,00 €           0,00 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

          0,00 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   



 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 4462 du 14 septembre 2023  

à l’établissement Clinique RHENA Association,  

670017458 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 4 347 543,00€  2 606 078,37 €   309 790,03 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

    7 417,00 €    6 805,52 €      888,76 € 



 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

   6 309,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €        0,00 €           0,00 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

        589,34 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
   56 410,56 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
   55 960,56 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      450,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 



 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 4463 du 14 septembre 2023  

à l’établissement GROUPE HOSPITALIER SELESTAT OBERNAI,  

670017755 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 38 632 907,00€  22 263 249,63 € 3 103 273,22 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

   21 602,00 €   12 177,82 €    1 260,12 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***      967,00 €      394,86 €          56,41 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

    358 958,96 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

  305 607,40 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
   64 708,03 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
   44 344,32 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 



 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   20 363,71 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 4464 du 14 septembre 2023  

à l’établissement GCS ICANS SITE HTP2/ICANS - ET EXPL,  

670020098 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 66 304 925,00€  38 349 996,59 € 5 617 636,85 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

   33 041,00 €   57 924,15 €    8 083,72 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €        0,03 €           0,00 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

      8 608,39 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 



 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
4 013 935,32 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
2 726 628,63 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

1 287 306,69 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
      313,33 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
    313,33 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 4465 du 14 septembre 2023  

à l’établissement GROUPE HOSPITALIER SAINT VINCENT DE STRASBOURG – CLINIQUE Ste 

Barbe,  

670780188 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 



 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 22 695 828,00€  12 627 423,65 € 1 731 791,47 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

   43 985,00 €   29 850,42 €    4 286,34 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €       58,24 €           0,00 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

      5 764,60 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
   16 901,60 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   16 901,60 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 



 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 4466 du 14 septembre 2023  

à l’établissement GROUPE HOSPITALIER SAINT VINCENT DE STRASBOURG – Clinique Ste Anne,  

670780212 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 55 968 584,00€  32 144 833,93 € 4 565 020,43 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

   60 405,00 €   43 832,37 €    7 178,49 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***    1 369,00 €      624,82 €          79,86 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

     75 955,75 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 



 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
1 380 307,21 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
1 214 606,62 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

  145 153,79 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   20 546,80 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 4467 du 14 septembre 2023  

à l’établissement CENTRE HOSPITALIER DE HAGUENAU,  

670780337 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 94 268 280,00€  54 498 995,27 € 7 614 860,46 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

   74 245,00 €   46 280,92 €    7 704,80 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

  11 565,00 €       7 049,57 €      674,62 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***    5 202,00 €    3 877,24 €         702,57 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 



 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

    337 232,20 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
1 023 551,26 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  565 375,12 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

   62 032,53 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
  367 968,21 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
 28 175,40 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
    5 487,87 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

  5 487,87 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 



 

ARRETE ARS n° 2023 - 4468 du 14 septembre 2023  

à l’établissement CENTRE HOSPITALIER DE SAVERNE,  

670780345 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 39 497 737,00€  22 227 555,28 € 3 187 276,40 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

   10 882,00 €    9 810,93 €    1 895,85 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

   3 552,00 €       4 199,64 €       53,99 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***      208,00 €      585,48 €          95,28 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

      8 252,42 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
  263 168,02 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  220 791,57 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   42 376,45 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 



 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 4469 du 14 septembre 2023  

à l’établissement CENTRE HOSPITALIER DE WISSEMBOURG,  

670780543 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 13 858 034,00€  7 838 741,05 € 1 112 906,48 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

    8 008,00 €    3 269,93 €      467,13 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €      288,59 €           0,00 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

        530,56 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   



 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
   35 180,67 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
   10 967,79 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   24 212,88 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 4470 du 14 septembre 2023  

à l’établissement CENTRE HOSPITALIER DEPARTEMENTAL DE BISCHWILLER,  

670780584 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 5 807 369,00€  3 007 944,21 €   420 699,24 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

         ,00 €    2 250,33 €        0,00 € 



 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €        0,00 €           0,00 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

          0,00 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 



 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 4471 du 14 septembre 2023  

à l’établissement GROUPE HOSPITALIER SAINT VINCENT DE STRASBOURG – Clinique de la 

Toussaint,  

670797539 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 3 908 718,00€  2 110 245,88 €   188 871,42 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

    4 536,00 €    1 852,20 €      264,60 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €        0,00 €           0,00 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

          0,00 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 
        0,00 € 



 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 4472 du 14 septembre 2023  

à l’établissement GROUPE HOSPITALIER SAINT-VINCENT DE STRASBOURG – Clinique St Luc 

Schirmeck,  

670798636 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 6 109 289,00€  3 673 823,56 €   404 612,73 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

    6 675,00 €        0,00 €        0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €        0,00 €           0,00 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

 

      9 073,16 € 



 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
-   15 444,74 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
-    9 414,06 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

-    6 030,68 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 4473 du 14 septembre 2023  

à l’établissement CLINIQUE DU DIACONAT COLMAR,  

680000882 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  



 

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 4 756 576,00€  2 500 090,32 €   349 262,84 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

         ,00 €        0,00 €        0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €        0,00 €           0,00 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

          0,00 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  



 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 4474 du 14 septembre 2023  

à l’établissement CENTRE HOSPITALIER DE COLMAR,  

680000973 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 193 929 301,00€  110 814 111,71 € 15 640 217,01 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

  264 578,00 €  180 037,89 €   31 455,84 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

  40 376,00 €      26 266,01 €    2 760,39 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***   36 174,00 €   17 507,10 €       3 075,82 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

    806 641,36 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.    2 102,53 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 



 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
2 438 282,06 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
1 929 742,45 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

  129 298,71 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
  379 240,90 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
   48 839,12 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
 48 716,82 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
    122,30 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 4475 du 14 septembre 2023  

à l’établissement CENTRE HOSPITALIER DE GUEBWILLER,  

680001005 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 7 480 612,00€  4 299 018,76 €   599 456,14 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

    5 783,00 €    2 435,48 €      337,34 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €        0,00 €           0,00 € 



 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

     76 643,94 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 



 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 4476 du 14 septembre 2023  

à l’établissement CENTRE HOSPITALIER DE ROUFFACH,  

680001179 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 1 464 494,00€    843 480,02 €   122 077,11 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

         ,00 €        0,00 €        0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €        0,00 €           0,00 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

          0,00 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  



 

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 4477 du 14 septembre 2023  

à l’établissement HOPITAL ALBERT SCHWEITZER COLMAR,  

680001195 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 42 850 099,00€  24 903 288,63 € 3 630 907,16 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

    3 395,00 €    2 735,71 €      198,04 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***      252,00 €      102,90 €          14,70 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

     16 774,36 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 



 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
  399 667,66 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      178,68 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
  399 488,98 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 4478 du 14 septembre 2023  

à l’établissement GROUPE HOSPITALIER DE LA REGION DE MULHOUSE ET DU SUD ALSACE,  

680020336 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 222 491 044,00€  125 261 918,30 € 17 882 326,97 € 



 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

1 183 873,00 €  635 197,03 €   97 024,91 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

 173 522,00 €     138 989,84 €   15 901,62 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***   51 812,00 €   29 312,98 €       5 427,59 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

    861 195,44 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.    1 507,26 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

  719 170,85 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
3 842 932,51 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
2 979 251,12 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

  443 427,78 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
  402 870,27 € 

Dont des médicaments en externe   1 881,74 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
 15 501,60 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
   19 988,18 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
 19 988,18 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents    14 814,80 € 



 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
 14 814,80 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 



Agence Régionale de Santé Grand Est 
DQPI-AES 

 

Arrêtés ARS fixant le montant à verser pour les activités de MCO 

pour la période de juillet 2023 

Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 4543 du 20 septembre 2023 fixant le montant à verser pour les activités MCO : 

HOPITAL JOEUF, 

540001104 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   239 633,58 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

      0,00 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Aide médicale de 

l’état (AME) 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

 

Article 4 –Montant alloué au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)         0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

    8 163,96 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)     8 163,96 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 



 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 4382 du 14 septembre 2023 fixant le montant à verser pour les activités MCO : 

HOPITAL  - BACCARAT, 

540014081 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   110 580,82 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

      0,00 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Aide médicale de 

l’état (AME) 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

 

Article 4 –Montant alloué au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)         0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  



 

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 4393 du 14 septembre 2023 fixant le montant à verser pour les activités MCO : 

CENTRE HOSPITALIER COMMERCY, 

550000046 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   321 967,76 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

      0,00 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 



 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Aide médicale de 

l’état (AME) 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

 

Article 4 –Montant alloué au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)         0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 4397 du 14 septembre 2023 fixant le montant à verser pour les activités MCO : 

HOPITAL SARRALBE, 

570000026 



 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   108 241,59 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

  5 855,68 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Aide médicale de 

l’état (AME) 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

 

Article 4 –Montant alloué au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)         0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  



 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 4545 du 20 septembre 2023 fixant le montant à verser pour les activités MCO : 

CENTRE HOSPITALIER BOULAY, 

570000430 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   283 760,68 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

      0,00 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Aide médicale de 

l’état (AME) 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

 

Article 4 –Montant alloué au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)         0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  



 

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 4398 du 14 septembre 2023 fixant le montant à verser pour les activités MCO : 

HOPITAL CHÂTEAU-SALINS (SOS Santé), 

570000455 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   149 723,09 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

      0,00 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Aide médicale de 

l’état (AME) 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

 

Article 4 –Montant alloué au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  



 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)         0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 4400 du 14 septembre 2023 fixant le montant à verser pour les activités MCO : 

HOPITAL DIEUZE, 

570000497 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR    79 103,28 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 



 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

      0,00 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Aide médicale de 

l’état (AME) 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

 

Article 4 –Montant alloué au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)         0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 



 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 4401 du 14 septembre 2023 fixant le montant à verser pour les activités MCO : 

CLINIQUE SAINTE ELISABETH THIONVILLE, 

570000950 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   682 573,73 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

    344,64 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Aide médicale de 

l’état (AME) 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

 

Article 4 –Montant alloué au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)         0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

    1 684,65 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)     1 684,65 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation         0,00 € 



 

AP – AC - CPC 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 4402 du 14 septembre 2023 fixant le montant à verser pour les activités MCO : 

HOPITAL Saint Maurice MOYEUVRE-GRANDE, 

570009670 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   248 012,33 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

      0,00 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Aide médicale de 

l’état (AME) 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

 

Article 4 –Montant alloué au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)         0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 



 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 4403 du 14 septembre 2023 fixant le montant à verser pour les activités MCO : 

Centre Hospitalier BAR SUR AUBE, 

100000041 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   225 829,25 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

      0,00 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 



 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Aide médicale de 

l’état (AME) 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

 

Article 4 –Montant alloué au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)         0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 4404 du 14 septembre 2023 fixant le montant à verser pour les activités MCO : 

Centre Hospitalier BAR SUR SEINE, 

100000058 



 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   102 892,10 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

      0,00 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Aide médicale de 

l’état (AME) 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

 

Article 4 –Montant alloué au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)         0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  



 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 4405 du 14 septembre 2023 fixant le montant à verser pour les activités MCO : 

Centre Hospitalier VITRY LE FRANCOIS, 

510000078 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   738 257,64 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

 24 548,71 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Aide médicale de 

l’état (AME) 
      123,49 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports       123,49 € 

 

Article 4 –Montant alloué au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)         0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        3,73 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       3,73 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  



 

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 4406 du 14 septembre 2023 fixant le montant à verser pour les activités MCO : 

Centre Hospitalier ARGONNE, 

510000102 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   180 276,30 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

     75,84 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Aide médicale de 

l’état (AME) 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

 

Article 4 –Montant alloué au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  



 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)         0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 4407 du 14 septembre 2023 fixant le montant à verser pour les activités MCO : 

Centre Hospitalier BOURBONNE LES BAINS, 

520780024 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR    47 857,33 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 



 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

    623,33 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Aide médicale de 

l’état (AME) 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

 

Article 4 –Montant alloué au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)         0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 



 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 4408 du 14 septembre 2023 fixant le montant à verser pour les activités MCO : 

Centre Hospitalier LANGRES, 

520780057 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   829 885,74 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

 49 752,98 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Aide médicale de 

l’état (AME) 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

 

Article 4 –Montant alloué au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)         0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

   23 704,66 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)    11 130,64 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation         0,00 € 



 

AP – AC - CPC 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)     12 574,02 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 4410 du 14 septembre 2023 fixant le montant à verser pour les activités MCO : 

Centre Hospitalier MONTIER EN DER, 

520780065 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR    70 221,28 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

      0,00 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Aide médicale de 

l’état (AME) 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

 

Article 4 –Montant alloué au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)         0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 



 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 4411 du 14 septembre 2023 fixant le montant à verser pour les activités MCO : 

HOPITAL- MAISON DE RETRAITE « LE NEUENBERG » D’ INGWILLER, 

670000215 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   379 122,99 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

     47,43 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 



 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Aide médicale de 

l’état (AME) 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

 

Article 4 –Montant alloué au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)         0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

   14 038,75 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)    14 038,75 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 4412 du 14 septembre 2023 fixant le montant à verser pour les activités MCO : 

CENTRE HOSPITALIER DE PFASTATT, 

680000411 



 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   522 598,20 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

  6 797,27 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Aide médicale de 

l’état (AME) 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

 

Article 4 –Montant alloué au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)         0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  



 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 



 

ARRETE ARS n° 2023 – 4549 du 20/09/2023 

fixant les montants à verser au titre de l'activité de MCO  

en application du mécanisme de sécurisation 2023  

à l’établissement C.H.U. NANCY,  

au titre des soins de la période de juillet 2023 

et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage de l’exercice antérieur  

(Activité 2022 transmise via LAMDA) 

 
Arrêté signé par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

N° FINESS : 540023264 
--------------------------- 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  arrête : 
 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

422 161 995,00 € 243 262 638,94 €  34 659 368,07 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

  1 319 849,00 €  793 731,79 €  129 485,11 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

 136 156,00 €     121 505,69 €   15 147,52 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***  667 303,00 €  354 554,38 €      48 734,90 € 

 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

    586 465,27 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.    6 100,16 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L.6111-3-

1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 
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Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
7 274 358,72 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
4 565 390,65 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

1 189 944,82 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
1 513 074,21 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
  5 949,04 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
   10 033,29 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  9 159,42 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
    873,87 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents     3 069,67 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
    361,30 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
  2 708,37 € 

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 

2023 au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre     
ce mois-ci 

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 
167 898,15 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 150 167,25 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) (séjours) 
 19 150,19 € 

Dont produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours)  
-  1 419,29 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 € 

Dont produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
      0,00 € 
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Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de 

l’Aide Médicale d’Etat (AME) 
      0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des 

Soins Urgents (SU) 
      0,00 € 

 

   



 

 

        

ARRETE ARS n° 2023 - 4479 du 14 septembre 2023 

à l’établissement HOPITAL LAMARCHE,  
 

880780333 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  arrête : 
 

 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

         594 269,00€           242 660,00 €          34 666,00 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

          0,00 €        0,00 €        0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €        0,00 €           0,00 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

          0,00 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 



 

 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

        



 

1 

ARRETE ARS n° 2023 -  4480 du 14 septembre 2023 

à l’établissement Centre Hospitalier WASSY,  
 

520780099 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  arrête :  
 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

          697 788,00€          284 930,00 €          40 704,00 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

          0,00 €        0,00 €        0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €        0,00 €           0,00 € 

 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

          0,00 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 
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Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 
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ANNEXE 1 : MEURTHE ET MOSELLE  - 1 -

ETABLISSEMENTS SIEGES VILLES ETABLISSEMENTS JUMELES

LGT Louis Bertrand VAL-DE-BRIEY COLLEGE VAL-DE-BRIEY Jules Ferry 

COLLEGE VAL-DE-BRIEY Jean Maumus 

COLLEGE HOMECOURT Amilcar Zannoni 

E.R.E.A. VAL-DE-BRIEY Hubert Martin 

COLLEGE AUDUN-LE-ROMAN Gaston Ramon 

COLLEGE TUCQUEGNIEUX Joliot-Curie 

LP Entre Meurthe-et-Sânon GROUPEMENT MUTUALISATEUR PAYE 54 + 55 + 88 

COLLEGE DOMBASLE-SUR-MEURTHE l'Embanie 

                       COLLEGE SAINT-NICOLAS-DE-PORT Saint-Exupéry

COLLEGE DOMBASLE-SUR-MEURTHE Julienne Farenc 

LGT NANCY Jeanne d'Arc

COLLEGE HEILLECOURT Montaigu 

COLLEGE BAYON L'Euron 

LPO Jean Zay JARNY CFA JARNY

COLLEGE JARNY Louis Aragon 

COLLEGE JARNY Alfred Mézières

COLLEGE PIENNES Paul Langevin 

LP LANDRES Jean Morette

LPO Alfred Mézières LONGWY COLLEGE VILLERUPT Théodore Monod

COLLEGE LEXY Emile Gallé 

COLLEGE LONGUYON Paul Verlaine 

 LP LONGWY Darche

COLLEGE LONGWY Albert Lebrun 

COLLEGE LONGWY Vauban 

COLLEGE REHON Pierre Brossolette 

LP LONGLAVILLE Jean-Marc Reiser 

COLLEGE LONGLAVILLE Léodile Béra

COLLEGE MONT-SAINT-MARTIN Anatole France 

LGT Ernest Bichat LUNEVILLE COLLEGE CIREY-SUR-VEZOUZE Haute-Vezouze

COLLEGE LUNEVILLE Ernest Bichat 

COLLEGE BACCARAT

LP LUNEVILLE Paul Lapie

LPO LUNEVILLE Boutet de Monvel

COLLEGE BENAMENIL René Gaillard

COLLEGE LUNEVILLE Charles Guérin 

COLLEGE BLAINVILLE-SUR-L'EAU Langevin-Wallon

COLLEGE EINVILLE-AU-JARD Charles-Maximilien Duvivier

LP RAON-L'ETAPE Louis Geisler (88)

COLLEGE RAON-L'ETAPE Louis Pasteur (88)

COLLEGE GERBEVILLER Eugène François

LGT Frédéric Chopin NANCY COLLEGE NANCY Frédéric Chopin 

COLLEGE NANCY Niki de Saint-Phalle

COLLEGE VILLERS-LES-NANCY George Chepfer

COLLEGE CHAMPIGNEULLES Julien Franck 

COLLEGE CUSTINES Louis Marin 

COLLEGE FROUARD Jean Lurçat

LP POMPEY Bertrand Schwartz

LGT Henri Poincaré NANCY COLLEGE NANCY La Craffe 

COLLEGE JARVILLE-LA-MALGRANGE Albert Camus 

COLLEGE NANCY Jean Lamour 

COLLEGE NANCY Alfred Mézières 

LP NANCY Paul-Louis Cyfflé 

LGT Henri Loritz NANCY GRPT DE SERVICE GRETA LORRAINE CENTRE

UFA interrégional des technologies NANCY Henri Loritz

UFA de l'automobile et des métiers de l'industrie NANCY Jean 

Prouvé

UFA Métiers des services TOMBLAINE Marie Marvingt

COLLEGE MALZEVILLE Paul Verlaine 

LP NANCY Jean Prouvé 

COLLEGE NEUVES-MAISONS Jacques Callot 

COLLEGE LUDRES Jacques Monod

COLLEGE NEUVES-MAISONS Jules Ferry 

LGT Jacques Marquette PONT-A-MOUSSON COLLEGE BLENOD-LES-PONT-A-MOUSSON Vincent Van Gogh

COLLEGE PONT-A-MOUSSON Jacques Marquette 

LPO PONT-A-MOUSSON Jean Hanzelet

COLLEGE THIAUCOURT-REGNIEVILLE Ferdinand Buisson 

COLLEGE PAGNY-SUR-MOSELLE La Plante Gribé

COLLEGE DIEULOUARD Joliot- Curie

COLLEGE NOMENY Val de Seille

LGT Arthur Varoquaux TOMBLAINE COLLEGE DOMMARTEMONT René Nicklès 

COLLEGE TOMBLAINE Jean Moulin 

LP TOMBLAINE Marie Marvingt 

COLLEGE PULNOY Edmond de Goncourt 

COLLEGE ESSEY-LES-NANCY Emile Gallé 

LPO LAXOU Emmanuel Héré

COLLEGE LAXOU Victor Prouvé 

COLLEGE NANCY Guynemer 

COLLEGE LIVERDUN Grandville 

E.R.E.A. FLAVIGNY-SUR-MOSELLE François-Richard Joubert

LGT Louis Majorelle TOUL COLLEGE COLOMBEY-LES-BELLES Jacques Grüber

LP TOUL Régional du Toulois

COLLEGE TOUL Croix de Metz 

COLLEGE TOUL Amiral de Rigny 

COLLEGE TOUL Valcourt 

COLLEGE FOUG Louis Pergaud 

LP PONT-SAINT-VINCENT La Tournelle 

LPO Stanislas VILLERS-LES-NANCY LGT NANCY Georges de la Tour  + EMOS

COLLEGE NANCY Georges de la Tour 

COLLEGE LAXOU La Fontaine 

LGT VANDOEUVRE-LES-NANCY Jacques Callot

COL. VANDOEUVRE-LES-NANCY Jacques Callot

COL. VANDOEUVRE-LES-NANCY Simone de Beauvoir

DOMBASLE-SUR-

MEURTHE



ANNEXE 1 : MEUSE  - 1 -

ETABLISSEMENTS 

SIEGES
VILLES ETABLISSEMENTS JUMELES

LGT Raymond Poincaré BAR-LE-DUC GRPT SERVICE GRETA LORRAINE OUEST

COLLEGE BAR-LE-DUC Raymond Poincaré 

COLLEGE REVIGNY-SUR-ORNAIN Jean Moulin 

 COLLEGE LIGNY-EN-BARROIS Robert Aubry 

COLLEGE ANCERVILLE Emilie Carles 

COLLEGE VAUBECOURT Emilie du Châtelet

LP BAR-LE-DUC Emile Zola 

LP BAR-LE-DUC Ligier Richier 

COLLEGE BAR-LE-DUC Jacques Prévert 

COLLEGE BAR-LE-DUC André Theuriet 

LPO Henri Vogt COMMERCY COLLEGE COMMERCY Les Tilleuls

COLLEGE SAINT-MIHIEL Les Avrils 

COLLEGE GONDRECOURT-LE-CHÂTEAU Val 

d'Ornois

COLLEGE VAUCOULEURS Les Cuvelles

COLLEGE ETAIN Louise Michel

LPO Alfred Kastler STENAY COLLEGE MONTMEDY Jean d'Allamont

COLLEGE STENAY Alfred Kastler 

LPO Margueritte VERDUN
COLLEGE CLERMONT-EN-ARGONNE André 

Malraux 

COLLEGE FRESNES-EN-WOËVRE Louis Pergaud

COLLEGE THIERVILLE-SUR-MEUSE Saint-

Exupéry 

COLLEGE VERDUN Buvignier

LP VERDUN Alain Fournier 

LP VERDUN Eugène Freyssinet 

COLLEGE ANCEMONT Louis de Broglie

COLLEGE VERDUN Maurice Barrès 

COLLEGE BOULIGNY Pierre et Marie Curie 

COLLEGE DAMVILLERS Jules-Bastien Lepage 



ANNEXE 1 : MOSELLE  - 1 -

ETABLISSEMENTS SIEGES VILLES ETABLISSEMENTS JUMELES

LPO Felix Mayer CREUTZWALD COLLEGE CREUTZWALD Jacques-Yves Cousteau

COLLEGE BOULAY-MOSELLE Victor Demange 

COLLEGE BOUZONVILLE Adalbert

COLLEGE FALCK La Grande Saule 

COLLEGE HAM-SOUS-VARSBERG Bergpfad

LPO Charles Hermite DIEUZE COLLEGE DIEUZE Charles Hermite

COLLEGE ALBESTROFF de l'Albe

COLLEGE CHÂTEAU-SALINS la Passepierre

COLLEGE MORHANGE l'Arboretum

COLLEGE MOUSSEY Les Etangs

COLLEGE DELME André Malraux

LGT Saint-Exupéry FAMECK COLLEGE FAMECK Charles de Gaulle 

LP FAMECK Jean Macé 

COLLEGE FLORANGE Louis Pasteur 

COLLEGE UCKANGE Jean Moulin 

COLLEGE ALGRANGE Evariste Galois 

COLLEGE HAYANGE Hurlevent 

COLLEGE HAYANGE Jacques Monod

LP HAYANGE Maryse Bastié 

LGT Jean Moulin FORBACH COLLEGE COCHEREN Le Herapel 

COLLEGE FAREBERSVILLER Georges Holderith 

COLLEGE FORBACH Jean Moulin 

LPO SCHOENECK Condorcet

LP BEHREN-LES-FORBACH Hurlevent

LPO Blaise Pascal FORBACH COLLEGE BEHREN-LES-FORBACH Robert Schuman 

COLLEGE FORBACH Pierre Adt 

COLLEGE PETITE-ROSSELLE  Louis Armand 

COLLEGE STIRING-WENDEL Nicolas Untersteller

LP Pierre et Marie Curie FREYMING -MERLEBACHCOLLEGE FREYMING-MERLEBACH Claudie Haigneré

LPO FREYMING-MERLEBACH Ernest Cuvelette 

COLLEGE HOMBOURG-HAUT Robert Schuman 

COLLEGE L'HÔPITAL François Rabelais 

MOSELLE  - 2 -

ETABLISSEMENTS SIEGES VILLES ETABLISSEMENTS JUMELES

LGT de la Communication METZ COLLEGE MOYEUVRE-GRANDE Jean Burger 

LPO METZ Raymond Mondon

COL. METZ Philippe de Vigneulles

LGT METZ Georges de La Tour

COLLEGE METZ Barbot 

COLLEGE REMILLY Lucien Pougue

COLLEGE METZ Georges de La Tour 

LGT Fabert METZ COLLEGE METZ Arsenal 

LPO METZ Louis de Cormontaigne

COLLEGE MARANGE-SILVANGE Les Gaudinettes 

COLLEGE METZ Jean Rostand 

COLLEGE VIGY Charles Péguy 

COLLEGE WOIPPY Pierre Mendès France 

COLLEGE METZ Taison 

LP MARLY André Citroën

COLLEGE WOIPPY Jules Ferry

LGT Robert Schuman METZ GRPT SERVICE GRETA LORRAINE NORD

UFA METZ Robert Schuman 

UFA Métiers de l'automobile MARLY

UFA Métiers de l'hôtellerie METZ Raymond Mondon

UFA THIONVILLE La Briquerie

UFA Métiers de la Sécurité LANDRES (54) Jean Morette

COLLEGE METZ Paul Valéry 

LP METZ René Cassin 

COLLEGE METZ Jules Lagneau

LP METZ Alain Fournier

COLLEGE METZ Hauts de Blémont 

LGT Louis Vincent METZ
COLLEGE SAINTE-MARIE-AUX-CHÊNES Gabriel 

Pierné

COLLEGE MARLY Jean Mermoz 

LP MONTIGNY-LES-METZ du Bâtiment 

COLLEGE VERNY Nelson Mandela

COLLEGE ARS-SUR-MOSELLE Pilâtre de Rozier 

COLLEGE LE BAN-SAINT-MARTIN Jean Bauchez 

COLLEGE MOULINS-LES-METZ Louis Armand 

COLLEGE MOULINS-LES-METZ Albert Camus

COLLEGE METZ Paul Verlaine 

COLLEGE MARLY La Louvière

COLLEGE METZ François Rabelais 

MOSELLE  -  3 -

ETABLISSEMENTS SIEGES VILLES ETABLISSEMENTS JUMELES

LPO Charles Jully SAINT-AVOLD COLLEGE FAULQUEMONT Louis Pasteur 

COLLEGE FAULQUEMONT Paul Verlaine

COLLEGE FOLSCHVILLER Alexandre Dreux 

LPO SAINT-AVOLD Jean-Victor Poncelet

COLLEGE LONGEVILLE-LES-SAINT-AVOLD Le Castel 

COLLEGE SAINT-AVOLD La Carrière 

COLLEGE SAINT-AVOLD La Fontaine 

LPO Mangin SARREBOURG COLLEGE SARREBOURG Pierre Messmer 

COLLEGE SARREBOURG Mangin 

LP SARREBOURG Dominique Labroise 

LGT PHALSBOURG Erckmann-Chatrian 

COLLEGE PHALSBOURG Erckmann-Chatrian 

COLLEGE HARTZVILLER Vallée de la Bièvre

COLLEGE LORQUIN des Deux Sarres

LGT Jean de Pange SARREGUEMINES LPO BITCHE Louis Casimir Teyssier

COLLEGE BITCHE Jean-Jacques Kieffer

COLLEGE LEMBERG La Paraison

COLLEGE SARRALBE Robert Doisneau

COLLEGE GROSBLIEDERSTROFF Val de Sarre

 COLLEGE SARREGUEMINES Jean Jaurès 

COLLEGE SARREGUEMINES du Himmelsberg 

LPO Henri Nominé SARREGUEMINES GROUPEMENT MUTUALISATEUR PAYE 57

GRPT SERVICE GRETA LORRAINE EST

UFA SARREGUEMINES HENRI NOMINE

UFA FORBACH BLAISE PASCAL

UFA SARREBOURG DOMINIQUE LABROISE

COLLEGE PUTTELANGE-AUX-LACS Jean-Baptiste 

Eblé

 COLLEGE ROHRBACH-LES-BITCHE Jean Seitlinger

COLLEGE SARREGUEMINES Fulrad 

LP SARREGUEMINES Simon Lazard 

LPO Gustave Eiffel TALANGE COLLEGE AMNEVILLE La Source

COLLEGE MAIZIERES-LES-METZ Paul Verlaine 

COLLEGE TALANGE Le Breuil 

LPO ROMBAS Julie Daubié

COLLEGE ROMBAS Julie Daubié

COLLEGE VITRY-SUR-ORNE du Justemont 

COLLEGE HAGONDANGE Paul Langevin 

MOSELLE  -  4 -

ETABLISSEMENTS SIEGES VILLES ETABLISSEMENTS JUMELES

LG Charlemagne THIONVILLE COLLEGE HETTANGE-GRANDE Jean-Marie Pelt

COLLEGE KEDANGE-SUR-CANNER de la Canner

COLLEGE SIERCK-LES-BAINS Charles de Gaulle 

LPO THIONVILLE Rosa Parks

COLLEGE YUTZ Jean Mermoz 

COLLEGE GUENANGE René Cassin

COLLEGE THIONVILLE Charlemagne

LPO La Briquerie THIONVILLE COLLEGE THIONVILLE La Milliaire 

LG THIONVILLE Hélène Boucher 

COLLEGE FONTOY Marie Curie 

COLLEGE AUMETZ Lionel Terray 

COLLEGE AUDUN-LE-TICHE Emile Zola 

COLLEGE THIONVILLE Hélène Boucher

COLLEGE CATTENOM Charles Péguy 



ANNEXE 1 : VOSGES  -  1 -

ETABLISSEMENTS SIEGES VILLES ETABLISSEMENTS JUMELES

COLLEGE Lyautey CONTREXEVILLE L.P. CONTREXEVILLE Pierre Mendès France 

 COLLEGE LAMARCHE Guillaume de Lamarche

COLLEGE VITTEL Jules Verne

COLLEGE LIFFOL-LE-GRAND Charles-Edouard Fixary

COLLEGE NEUFCHÂTEAU Pierre et Marie Curie 

LPO NEUFCHÂTEAU Pierre et Marie Curie

COLLEGE MONTHUREUX-SUR-SAONE du Pervis

LG Claude Gellée EPINAL LP LA VÔGE-LES-BAINS (BAINS LES BAINS) Le Chesnois 

COLLEGE LA VÔGE-LES-BAINS (BAINS LES BAINS) Julie-Victoire 

Daubié

COLLEGE EPINAL Georges Clemenceau 

COLLEGE EPINAL Saint-Exupéry 

LP CAPAVENIR VOSGES (THAON-LES-VOSGES) Emile Gallé

LPO EPINAL Pierre Mendès France

COLLEGE RAMBERVILLERS Alphonse Cytère

COLLEGE CAPAVENIR VOSGES (THAON-LES-VOSGES) Elsa Triolet

LGT Louis Lapicque EPINAL COLLEGE CHÂTEL-SUR-MOSELLE Louis Pergaud 

COLLEGE EPINAL Jules Ferry 

COLLEGE GOLBEY Louis Armand 

COLLEGE XERTIGNY Camille Claudel

LP EPINAL Isabelle Viviani 

E.R.E.A. EPINAL Frédéric Georgin

GERARDMER LGT BRUYERES Jean Lurçat 

COLLEGE BRUYERES Charlemagne

COLLEGE CORCIEUX Paul-Emile Victor

LG GERARDMER La Haie Griselle 

COLLEGE GERARDMER La Haie Griselle

LP GERARDMER Pierre-Gilles De Gennes

COLLEGE FRAIZE De la Haute Meurthe

COLLEGE LE THOLY Guillaume Apollinaire 

LGT Jean-Baptiste Vuillaume MIRECOURT COLLEGE CHARMES Maurice Barrès

COLLEGE DOMPAIRE Michel De Montaigne 

COLLEGE MIRECOURT Guy Dolmaire 

COLLEGE CHÂTENOIS Jean Rostand 

COL. VEZELISE Robert Géant (54)

LP Camille Claudel REMIREMONT COLLEGE CORNIMONT Hubert Curien

COLLEGE REMIREMONT Charlet 

COLLEGE LE THILLOT Jules Ferry 

COLLEGE VAGNEY du Ban De Vagney

LPO André Malraux REMIREMONT GRPT SERVICE GRETA LORRAINE SUD

UFA Transformation du bois SAULXURES-SUR-MOSELOTTE

UFA Patrimoine architectural et arts de la pierre REMIREMONT Camille 

Claudel

UFA Métiers de l'hôtellerie et de la restauration GERARDMER Jean-

Baptiste Siméon Chardin

UFA Métiers de la piscine LA VÔGE-LES-BAINS Le Chesnois

COLLEGE ELOYES René Cassin

COLLEGE REMIREMONT Christian Poncelet (Le Tertre)

COLLEGE LE VAL-D'AJOL Fleurot d'Hérival 

COLLEGE RUPT-SUR-MOSELLE Jean Montemont

LGT Jules Ferry LP SAINT-DIE-DES-VOSGES Jean-Baptiste Jacques Augustin

LPO SAINT-DIE-DES-VOSGES Georges Baumont

COLLEGE SAINT-DIE-DES-VOSGES Vautrin Lud 

COLLEGE SENONES André Malraux 

COLLEGE PROVENCHERES-ET-COLROY Spitzemberg

COLLEGE SAINT-DIE-DES-VOSGES Joseph Julien Souhait 

COLLEGE SAINT-DIE-DES-VOSGES Jules Ferry 

LPO Hôtelier Jean Baptiste 

Siméon de Chardin

SAINT-DIE-DES-

VOSGES
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